
6bis, Place du Maréchal Leclerc  

BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél. : 03 86 72 20 60  

www.communaute-auxerrois.com 

 Demande de contrôle des 
installations d’assainissement 
privées 
Communauté de l’auxerrois 
Service Eau et Assainissement 
6bis, Place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
03 86 98 08 36 – eauassainissement@agglo-auxerrois.fr 
 

Je soussigné(e) 
(nom et prénom) 

 
 
 

Demeurant à  
(adresse complète) 

 
 
 

Tél : Mail : 

Agissant en qualité de (1) :  
 
 

Demande le contrôle de l’installation d’assainissement privé tel 
que définie au chapitre 6 du Règlement de service 
d’assainissement collectif pour l’immeuble sis à (2) (adresse 
complète): 

 
 
 
 

Section cadastrale de l’immeuble  

Date du contrôle souhaité  (le contrôle ne peut pas être réalisé 
dans un délai inférieur à 1 semaine – la société Suez Eau France 
prestataire pour le compte de la Communauté de l’auxerrois est 
chargée de la prise de rendez-vous et du contrôle):  

 

Je m’engage à me conformer en tous points au règlement de service d’assainissement collectif dont je 
reconnais avoir reçu un exemplaire : 
Je reconnais avoir pris connaissance : 

- De son article 28 concernant les pièces nécessaires au contrôle et de son annexe n°5 « Procédure 
contrôle de conformité »,  

- De son article 32 concernant le coût du contrôle fixé à 164 € hors taxe. 
Je m’engage à régler le coût du contrôle à réception du titre de recette établi par le Trésor public pour le 
compte de la Communauté de l’auxerrois. 

Fait à :  Le :  

Signature :  
 
 
 
Personne à facturer (si différente du signataire) : 
Adresse de facturation :  
 
 
(1) Préciser : propriétaire ou mandataire dument autorisé (dans ce dernier cas, joindre une procuration) 
(2) La demande de contrôle ne concernent que les immeubles situés dans les communes d’Augy, Bleigny-le-
Carreau, Branches, Charbuy, Chitry-le-Fort, Coulanges-la-Vineuse, Escamps, Escolives-Sainte-Camille, Gy-
l’Evêque, Irancy, Jussy, Lindry, Montigny-la-Resle, Quenne, Saint-Bris-le-Vineux, Vallan, Villeneuve-St-Salves, 
Vincelles et Vincelottes 


